
 
 
 
 
Coordinateur local : Parc naturel régional d’Armorique 
 
Territoire : Rade de Brest. Linéaire côtier de la commune de Plouzané (Nord-Ouest de la Rade) à la 
commune de Roscanvel (Sud-Ouest de la Rade). 
 
Conditions de marée : 
 
Le comptage national dans la Rade de Brest, coordonné par le Parc naturel régional d’Armorique, s’est 
déroulé sur la grande marée du 21 août 2024. 

Coefficient : 107 
Basse mer : 13h12 à Brest 

 
Conditions météorologiques :  
 

Température : 20°C 
Précipitations nulles 
Nébulosité : nuages 0-25% 
Vent : faible 

 
Mobilisation et résultats : 
 
24 volontaires ont répondu à l’appel. Nous les remercions pour leur aide et leur disponibilité. 
 
905 pêcheurs à pied ont été comptés sur 28 sites allant de la plage du moulin blanc (Brest) à la 
pointe de Roscanvel. 
 

 
  



Territoire Libellé du site Code Nb de pêcheurs 

Rade de Brest Plouzané Plouzané 27 

Rade de Brest 
Plage du Moulin Blanc – Pont 
de l’Iroise 

Secteur 1 97 

Rade de Brest Pont de l’Iroise – Le Passage Secteur 2 55 

Rade de Brest Elorn Elorn 18 

Rade de Brest Le passage - Kernisi Secteur 3 87 

Rade de Brest 
Anse de l’Auberlac’h – Pointe 
de Doubidy 

Secteur 4 48 

Rade de Brest Kergarvan – Pointe du Tinduff Secteur 5 25 

Rade de Brest Anse du Moulin Neuf Secteur 6 18 

Rade de Brest Porsguen Secteur 7 92 

Rade de Brest 
Porsguen à la pointe de 
Rostiviev 

Secteur 8 8 

Rade de Brest 
Pointe de Rostiviec - 

Kersanton 
Secteur 9 9 

Rade de Brest 
Kersanton – Anse du Moulin 
du Pont 

Secteur 10 NC 

Rade de Brest 
Anse du Moulin du Pont - 
Château 

Secteur 11 16 

Rade de Brest Château – Anse du Roz Secteur 12 35 

Rade de Brest 
Pointe de l’anse du Roz – 

Pointe du Bindy 
Secteur 13 53 

Rade de Brest 
Pointe du Bindy – Anse du 

Bourg 
Secteur 14 30 

Rade de Brest Anse du Bourg – Moulin Mer Secteur 15 35 

Rade de Brest 
Moulin Mer – Pointe 
Goasquellou (Hopital 

Camfrout) 

Secteur 16 5 

Rade de Brest 
Pointe Goasquellou – Pointe 
de Kerdréolet 

Secteur 17 16 

Rade de Brest 
Pointe de Kerdréolet – Pointe 

de Gluziau 
Secteur 18 23 

Rade de Brest Pointe de Gluziau - Kersimon Secteur 19 5 

Rade de Brest Rosnoen Secteur 20 41 

Rade de Brest Porz Maria – Sillon du Pal Secteur B1 0 

Rade de Brest 
Sillon des Anglais – Porz 

Maria 
Secteur B2 10 

Rade de Brest Le Loch 
Secteur B4 (comptage 

réalisé le 22 août) 
6 

Rade de Brest Lomergat 
Secteur B5 (comptage 
réalisé le 22 août) 

0 

Rade de Brest Hirgars – Le Stang Secteur B6 18 

Rade de Brest Ecole navale B Ecole navale 20 

Rade de Brest Rostellec – Digue de Lanvéoc Secteur A7 57 

Rade de Brest Pont Scorff – Ile Longue Secteur A6 25 

Rade de Brest 
Pointe des Espagnols – Pont 
Scorff 

Secteur A5 26 

  



Enseignements du comptage : 

La fréquentation observée les 21 et 22 août 2024 s’élève à 905 pêcheurs. Elle est en hausse par rapport 
aux dernières années. 719 pêcheurs à pied avaient été comptés en 2023, 766 en 2022, 433 en 2021 et 
664 en 2020. 
Elle se rapproche de la fréquentation observée en 2019 (985 pêcheurs), mais reste faible au regard de 
la fréquentation connue en 2018 (1458 pêcheurs). 

 
 

De nombreux pêcheurs ont indiqué lors de ce comptage qu’ils observaient une réduction de la 
disponibilité de la ressource et la présence importante d’algues vertes sur certains secteurs. 
D’après les observations, il semble y avoir eu beaucoup de touristes cette année et de pêcheurs 
« découverte », en comparaison avec le comptage de l’an passé. Cela peut s’expliquer par le fait que 
le comptage de l’an passé s’est déroulé le 1er septembre, plus tardivement dans la saison estivale. 
Certains secteurs ont vu leur nombre de pêcheurs augmenter, d’autres diminuer. Le graphique suivant 
récapitule ces variations depuis 2022. 
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Les espèces cibles étaient variées : huîtres, coques, palourdes, praires, myes, lutraires, mactres, 
couteaux, bigorneaux, crevettes, crabes, vers pour la pêche.  
Les zones de pêche se situaient sur l’estran sablo-vaseux et sur l’estran rocheux, parfois à proximité 
des zones conchylicoles. 
La pratique de la pêche à pied se réalise parfois dans les herbiers de zostères, malgré l’arrêté du 21 
octobre 2013 réglementant l’exercice de la pêche maritime de loisir pratiquée à pied, par lequel le préfet 
de la région Bretagne a interdit la pêche à pied sur cet habitat marin. 
 
A la date du 21 août, la qualité sanitaire des sites de pêche (détaillée ci-après) n’était pas bonne sur de 
nombreux sites en rade de Brest.  
Des interdictions étaient en vigueur au niveau de la Rade de Brest (communiqué de presse du 
20/08/2024). Les cartes et le tableau ci-après récapitule l’ensemble des zones fermées et les espèces 
de coquillages concernées (source : Bureau de la communication interministérielle).  
La situation s’est d’ailleurs dégradée à la sortie de la rade de Brest entre le 20 et le 22 août1. 

 

 

 
1 Source : https://www.finistere.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Mer-littoral-et-securite-maritime/Peche-des-coquillages/Interdiction-
temporaire-de-peche-de-coquillages/(theme)/49 

https://www.finistere.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Mer-littoral-et-securite-maritime/Peche-des-coquillages/Interdiction-temporaire-de-peche-de-coquillages/(theme)/49
https://www.finistere.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Mer-littoral-et-securite-maritime/Peche-des-coquillages/Interdiction-temporaire-de-peche-de-coquillages/(theme)/49


 
Le site https://www.pecheapied-responsable.fr précise la réglementation en vigueur pour la pêche à 
pied. 
La pêche des pectinidés (coquille Saint-Jacques et pétoncles) est interdite sur l’ensemble de la rade de 
Brest. 
Le jour du comptage, la pêche à pied était déconseillée à Moulin neuf à Plougastel (secteur 6). Cette 
zone est depuis interdite depuis le 26 août 2024 à la suite d’une contamination bactériologique. 
Sur le secteur 8, le gisement de palourdes de Rossermeur est interdit pour la pêche à pied récréative 
des coquillages pour risque sanitaire fort et permanent. Il est soumis aux apports bactériens du bassin 
versant qu'ils soient d'origine humaine ou animale. 
Sur le secteur 10, le gisement de palourdes situé en baie de Lanveur est interdit pour la pêche à pied 
récréative des coquillages pour repos biologique. Il est sous l'influence des apports bactériens du bassin 
versant dont les origines conjointes, agricoles et urbaines, sont responsables de la dégradation 
bactériologique des eaux estuariennes. 
Sur le secteur 17, la pêche à pied récréative est interdite depuis le 18 mars 2016 sur le secteur de 
Traon, sur la commune de l’Hôpital-Camfrout, considérant les risques sanitaires encourus par la 
consommation de produits de la pêche de loisirs. 
 

 
Carte interactive des consignes de pêche issue du site https://www.pecheapied-responsable.fr 

 
 
Ces interdictions étaient connues par un grand nombre de pêcheurs à pied mais pas par la totalité 
(manque d’informations sur les panneaux sur certaines zones, difficulté à trouver l’information en ligne, 
etc.). 
 
Ce comptage permet d’avoir une idée des secteurs utilisés pour la pêche à pied et des différentes 
pratiques. Il révèle la nécessité d’améliorer la visibilité des interdictions temporaires ou permanentes, 
ainsi que la communication sur les aspects sanitaires. 
Il est important de maintenir, voire d’augmenter, les actions de sensibilisation et de diffuser les bonnes 
pratiques respectueuses de l’estran. Des réglettes sont d’ailleurs à disposition et continueront d’être 
distribuées aux pêcheurs à pied. 
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